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CENTURY 21
A.S.M

Principe du non-cumul @ application des honoraires
prévus pour une tranche de prix est exclusive des autres
tranches.

Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour ou la
vente est effectivement conclue et constatée dans un seul
acte écrit contenant 'engagement des parties. Le redevable
des honoraires est le Mandant (vendeur) sauf dans le cadre
du mandat de recherche ou d’'une succession, la
rémunération sera a la charge de 'acquéreur.

n cas de delegation de mandat @ le baréme appliqué sera
celui de 1'Agence détentrice du mandat

BAREME HONORAIRE

Tarifs applicables au 1 Aout 2025

TRANSACTION VENTE (vente d’habitation ou professionnelle,
stationnement, terrain a batir, local a usage industriel et commercial)

Honoraires Honoraires
maximum pour | maximum pour
un mandat un mandat

SIMPLE CONFIANCE

Montant de la vente

Terrain a batir jusqu’a 149 000€ 10 000€ 9 000€

Jusqu’a 49 999¢€ 5 000€ 4 500€

De 50 000€ a 89 999 € 7 000€ 6 500€

De 90 000 € a 119 999€ 9 000€ 8 500€

De 120 000 € a 149 999 € 10 500€ 9 500€

De 150 000 € a 199 999 € 11 500€ 10 500€

De 200 000€ a 249 999€ 12 500€ 11 500€

De 250 000€ a 299 999 € 14 500€ 13 500€

5% du Prix de 4,5% du Prix de

Au-dela de 300 000€ Vente Vente

Les montants sont exprimés en TTC — TVA a 20%

SARL au capital de 31 200 € - SIREN B 350 739 595 R.C.S. Meaux - Code APE 6831Z Carte Professionnelle : CPI 7701 2017 000 016 680 délivrée par CCI de Seine et Marne
(77) pour Coulommiers et Crécy la Chapelle — Caisse de Garantie : GALIAN, 89 rue de la Boétie — 75008 PARIS n°25575Y Transaction : 120 000€ Gestion : 380 000€ Syndic :
600 000€ - Transactions avec réception de fonds - Compte CIC n° B 000 103 102 09 - N° de TVA Intracommunautaire FR45307395900014




